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Description

[0001] L’invention concerne un caisson tunnel de volet
roulant de section en forme de U renversé et prévu pour
être intégré dans le mur d’une construction au-dessus
d’une ouverture pour la réception d’une menuiserie de
type porte ou fenêtre, ce caisson comportant au moins
une paroi avant, une paroi arrière et une paroi supérieure.
[0002] La présente invention trouvera son application
dans le domaine de la construction et a trait à un caisson
de volet roulant du type prévu pour être intégré dans une
maçonnerie.
[0003] Il existe, à l’heure actuelle, différentes solutions
pour intégrer au niveau d’une construction une menui-
serie, de type porte ou fenêtre, équipée d’un volet roulant.
[0004] La première solution consiste à surmonter la
porte ou fenêtre de ce volet roulant, celui-ci prenant po-
sition dans un caisson adapté et l’ensemble présentant
des dimensions ajustées à l’ouverture ménagée dans le
mur d’une construction pour y être intégré. Cette solution
conduit à rendre apparent le caisson de volet roulant ex-
térieurement à la construction. Il est visible au-dessus
de la porte ou fenêtre, sous le linteau délimitant dans sa
partie supérieure l’ouverture dans le mur. De plus, dans
le cadre d’une telle implantation, la menuiserie ne peut
être fixée que difficilement sur la maçonnerie au niveau
de sa traverse supérieure.
[0005] La seconde solution consiste, là encore, à sur-
monter la menuiserie dudit caisson de volet roulant de
manière à ce qu’il s’étende non pas vers l’extérieur mais
vers l’intérieur de l’habitation permettant de rapporter cet
ensemble en applique du côté interne de la construction,
au droit de l’ouverture dans cette dernière prévue à cet
effet.
[0006] Dans ce cas, la menuiserie correspondant à la
porte ou fenêtre comporte des dimensions ajustées à
ladite ouverture de sorte que le caisson de volet roulant
n’est pas visible extérieurement à l’habitation. Par contre,
pour pouvoir loger l’ensemble du volet roulant et son mé-
canisme d’enroulement dans le caisson, celui-ci présen-
te des dimensions qui l’amènent à s’étendre largement
vers l’intérieur de l’habitation. Aussi, très souvent ce cais-
son est, non seulement, apparent, mais, en outre, se
présente saillant de ce côté interne de l’habitation. En
effet, même l’épaisseur substantielle de doublage d’iso-
lation du côté interne des murs de construction ne permet
pas de compenser celle de ce caisson du volet roulant.
[0007] Une autre solution consiste à ménager au-des-
sus de l’ouverture d’une construction correspondant à
une porte ou fenêtre, une réservation permettant au cais-
son du volet roulant de s’étendre, au moins en partie, du
côté externe de la menuiserie sans qu’il ne soit visible
directement en façade depuis l’extérieur de l’habitation.
[0008] Cette solution rend, là encore, très difficile la
fixation de la menuiserie sur la maçonnerie au niveau de
sa traverse supérieure.
[0009] En effet, si, grâce à des pattes de fixation adap-
tées, cette menuiserie peut être convenablement fixée

contre cette maçonnerie, le long de ses montants laté-
raux et de sa traverse inférieure, étant donné que sur sa
traverse supérieure repose le caisson du volet roulant,
seule une fixation au travers de ce dernier est envisa-
geable. Cependant, les parois de ce caisson de volet
roulant étant généralement de faible épaisseur, elles ne
peuvent assurer une fixation solide, susceptible de ré-
sister aux pressions que peut subir une telle menuiserie,
par exemple, celles procurées par les vents.
[0010] Il est encore usuel que d’intégrer dans la ma-
çonnerie, au-dessus de l’ouverture d’une porte ou fenê-
tre, un caisson préfabriqué au-dessus duquel est géné-
ralement coulé le linteau de la porte ou fenêtre assurant
le scellement définitif de ce caisson.
[0011] A ce propos, celui-ci est souvent conçu en un
matériau suffisamment léger pour faciliter sa manipula-
tion, notamment à base de fibres de bois liées par un
liant hydraulique, du type ciment et/ou chaux. Pour en
améliorer encore les performances d’isolation, il est con-
nu que de concevoir de tels caissons à intégrer dans la
maçonnerie en polystyrène ou d’autres matériaux expan-
sés équivalents.
[0012] Précisément, quels que soient ces matériaux,
ils ne peuvent constituer un support pour une fixation
solide de la menuiserie. Surtout, même ainsi intégrée
dans la maçonnerie, de tels caissons sont généralement
d’épaisseur plus importante à l’épaisseur de cette ma-
çonnerie de sorte qu’ils s’étendent du côté interne de la
construction. Si cette surépaisseur est généralement
compensée par l’épaisseur du doublage d’isolation ap-
pliqué de ce côté interne des murs d’une construction,
on ne peut imaginer aggraver la situation par l’adjonction
de pattes de fixation additionnelles.
[0013] En particulier, dans le document DE 17 59 237,
il est décrit un caisson tunnel de volet roulant de section
en forme de U renversé et prévu pour être intégré dans
le mur d’une construction, au-dessus d’une ouverture
pour la réception d’une menuiserie de type porte ou fe-
nêtre. Ce caisson comporte au moins une paroi avant,
une paroi arrière et une paroi supérieure, ainsi que, du
côté externe au caisson tunnel, au niveau de sa paroi
avant, dans l’épaisseur de cette dernière et s’étendant
sensiblement verticalement, au moins une réservation.
[0014] Par le document EP-0.945.584, l’on connaît,
également, un caisson de volet roulant comportant une
paroi de doublage externe rendue solidaire du caisson
à l’aide de moyens de fixation aptes à autoriser un ré-
glage de la distance et/ou de l’équerrage de cette paroi
de doublage par rapport à la paroi extérieure du caisson.
[0015] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients de ces solutions antérieures au tra-
vers d’une première démarche inventive ayant consisté
à imaginer d’intégrer, dans l’épaisseur des parois du
caisson, au moins un renfort de fixation capable de re-
prendre les efforts entre la menuiserie et la maçonnerie.
[0016] Ainsi, l’invention concerne un caisson tunnel de
volet roulant de section en forme de U renversé et prévu
pour être intégré dans le mur d’une construction, au-des-
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sus d’une ouverture pour la réception d’une menuiserie
de type porte ou fenêtre, ce caisson comportant au moins
une paroi avant, une paroi arrière et une paroi supérieure,
ainsi que, du côté externe au caisson tunnel, au niveau
de sa paroi avant et/ou arrière, dans l’épaisseur de cette
dernière et s’étendant sensiblement verticalement, au
moins une réservation. Ce caisson tunnel est caractérisé
par le fait qu’il comporte, encore, au moins un renfort de
fixation de la menuiserie sur la maçonnerie, ce renfort
de fixation venant se loger dans la réservation que com-
porte le caisson tunnel.
[0017] Selon une seconde démarche inventive, l’on a
imaginé qu’un tel renfort de fixation pré-équipe le caisson
tunnel au moment de son intégration dans la maçonnerie
pour mettre à profit cette méthode d’intégration en vue
d’assurer, dès cet instant, la liaison entre la maçonnerie
et ledit renfort de fixation.
[0018] A cet effet, l’invention concerne encore un cais-
son tunnel répondant aux caractéristiques énoncées
plus haut, pré-équipé d’un renfort de fixation dans la ré-
servation prévue à cet effet au niveau de la paroi avant
et/ou arrière, ledit renfort de fixation comportant une patte
d’ancrage s’étendant au-dessus dudit caisson tunnel
(plus particulièrement au dessus de la paroi supérieure
de ce caisson tunnel) pour venir se loger dans le linteau
(plus particulièrement pour être noyé dans ce linteau).
[0019] En effet, comme rappelé plus haut, au moment
de réaliser la construction, après la pose du caisson tun-
nel au-dessus d’une ouverture correspondant à une por-
te ou fenêtre, ce caisson forme en quelque sorte le cof-
frage perdu de la face inférieure du linteau en béton que
l’on vient couler au-dessus.
[0020] Ainsi, en équipant le renfort de fixation avec une
patte d’ancrage, celle-ci est noyée dans le béton du lin-
teau de sorte que le renfort de fixation est en mesure de
reprendre convenablement les charges qui peuvent être
appliquées sur la traverse supérieure d’une menuiserie,
correspondant à une porte ou fenêtre, et de laquelle ledit
renfort de fixation est rendu solidaire.
[0021] Les avantages découlant de la présente inven-
tion consistent en ce que, malgré la conception d’un cais-
son tunnel en un matériau à faible résistance mécanique,
mais à fort degré d’isolation, ce caisson tunnel n’empê-
che pas d’assurer une liaison rigide à la maçonnerie de
la menuiserie s’étendant en-dessous.
[0022] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre se rapportant à un exemple de réalisation donné
à titre indicatif et non limitatif.
[0023] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant au dessin ci-joint dans lequel :

- La figure 1 est une représentation schématisée et
en perspective d’un caisson tunnel conforme à
l’invention ;

- La figure 2 est une représentation éclatée illustrant,
de manière partielle et en perspective, un caisson
tunnel, un renfort de fixation et une menuiserie ;

- La figure 3 est une représentation schématisée et
en coupe d’une menuiserie de type fenêtre surmon-
tée d’un caisson tunnel selon l’invention, l’ensemble
étant intégré au niveau d’une construction ;

- La figure 4 est une représentation du détail A de la
figure 3.

[0024] Tel que représenté dans les différentes figures
du dessin ci-joint, la présente invention concerne le do-
maine de la menuiserie du bâtiment et elle a trait, tout
particulièrement, à un caisson tunnel 1 prévu pour être
intégré dans un mur d’une construction, au-dessus d’une
ouverture 3 adaptée pour la réception d’une menuiserie
4, telle qu’une porte ou fenêtre.
[0025] Ce caisson tunnel 1 présente une section en
général en forme de U renversé et comporte une paroi
avant 5 située du côté externe 6 du mur 2, une paroi
arrière 7 par conséquent orientée du côté interne 8 de
l’habitation et une paroi supérieure 9.
[0026] Au niveau de sa partie inférieure un tel caisson
tunnel 1 est généralement prévu pour être refermé par
une paroi amovible, dite sous-face, laissant apparaître
une fente de passage du tablier du volet roulant que reçoit
le caisson tunnel 1.
[0027] A noter, à ce propos, qu’au niveau de ses ex-
trémités latérales, le caisson tunnel 1 peut être refermé
par des flasques latéraux contribuant, souvent, au sup-
port du mécanisme d’enroulement et de déroulement du-
dit volet roulant.
[0028] De manière usuelle, un tel caisson tunnel 1,
créant une réservation dans l’épaisseur du mur 2, est
conçu en un matériau à caractère isolant, de type maté-
riau expansé, polystyrène ou polyuréthanne, de manière
à ne pas altérer le coefficient d’isolation de la construc-
tion.
[0029] De plus, ce caisson tunnel 1, étant positionné
au-dessus de l’ouverture 3, en cours d’édification de la
maçonnerie, il constitue usuellement un coffrage perdu
de la face inférieure 10 du linteau 11 conçu au-dessus
de cette ouverture 3. En somme, une fois le caisson tun-
nel 1 mis en place, l’on procède au coffrage du linteau
11 généralement réalisé en béton armé. D’ailleurs, com-
me cela est visible dans les figures 1 et 2, du côté externe
12 au caisson tunnel 1, la paroi supérieure 9, comporte
des engravures 13 dans lesquelles peut venir s’écouler
ce béton du linteau 11 de manière à lier intimement à ce
dernier, le caisson tunnel 1.
[0030] Selon l’invention, de ce côté externe 12, la paroi
avant 5 et/ou arrière 7 du caisson 1 comporte, dans son
épaisseur 14 et s’étendant sensiblement verticalement,
au moins une réservation 15 pour le logement d’un renfort
de fixation 16 conçu pour renforcer la fixation de la me-
nuiserie 4 sur la maçonnerie (plus particulièrement sur
le linteau 11).
[0031] De manière préférentielle, cette réservation 15
s’étend sensiblement depuis le bord inférieur 17 de cette
paroi avant 5 et/ou arrière 7. De plus, elle débouche pré-
férentiellement à hauteur de la paroi supérieure 9 per-
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mettant à ce renfort de fixation 16 de s’étendre jusqu’à
la maçonnerie.
[0032] Ainsi, ce renfort de fixation 16, venant se loger
dans la réservation 15, peut comporter, au niveau de
cette paroi supérieure 9, une patte de fixation (non re-
présentée) prolongeant une portion du renfort de fixation
16 logée à l’intérieur de ladite réservation 15. Cette patte
de fixation peut être formée par un retour s’étendant en
partie au-dessus de ladite paroi supérieure 9 du caisson
tunnel 1, pour rejoindre la maçonnerie au niveau de la-
quelle elle peut être fixée par des organes de fixation
traditionnels, tels que vissage.
[0033] Cependant, selon un mode de réalisation avan-
tageux, le renfort de fixation 16 comporte une patte d’an-
crage 18, venant s’étendre au-dessus de la paroi supé-
rieure 9 du caisson 1 pour venir se loger dans le linteau
11 (plus particulièrement pour être noyé dans ce linteau
11) au moment où celui-ci est conçu.
[0034] En fait, cette patte d’ancrage 18 s’étend au-des-
sus de la paroi supérieure 9 du caisson 1 en formant,
avec cette paroi supérieure 9, un angle non nul, de pré-
férence un angle droit.
[0035] Cette patte d’ancrage 18 se situe dans le pro-
longement d’une portion du renfort de fixation 16 logée
à l’intérieur de ladite réservation 15.
[0036] Ainsi, cette patte d’ancrage 18 peut se présen-
ter sous forme d’une lame 19 s’étendant sensiblement
verticalement au-dessus du caisson tunnel 1 (plus par-
ticulièrement au-dessus de la paroi supérieure 9 de ce
dernier) et plus ou moins dans le plan médian du caisson
tunnel 1.
[0037] Cette lame 19 équipe l’extrémité d’un prolon-
gement 20 du renfort de fixation 16 au-dessus de la paroi
supérieure 9. Plus précisément, cette lame 19 peut être
rendue solidaire de l’extrémité d’un prolongement 20,
que comporte le renfort de fixation 16, qui prolonge la
portion de ce renfort de fixation 16 logée à l’intérieur de
la réservation 15, et qui s’étend au-dessus de la paroi
supérieure 9 depuis, selon le cas, la paroi avant 5 ou la
paroi arrière 7.
[0038] En réalité, la patte d’ancrage 18, donc la lame
19, ne doit pas nécessairement s’étendre verticalement
et dans le plan médian de ce caisson 1, l’essentiel étant
qu’elle soit au final parfaitement ancrée dans le linteau
11 après durcissement du matériau composant ce der-
nier, pour transférer la charge qui peut lui être imprimée
par la menuiserie 4.
[0039] A noter que, pour accueillir le prolongement 20
de ce renfort de fixation 16, la paroi supérieure 9 peut
présenter, tout comme, selon le cas, la paroi avant 5 ou
la paroi arrière 7, au moins une réservation 15A à cet
effet. Ces réservations 15A venant, par conséquent, pro-
longer celles 15 au niveau de ladite paroi avant 5 et/ou
arrière 7. C’est, plus particulièrement, à l’intérieur d’une
telle réservation 15a qu’est logé le prolongement 20 du
renfort de fixation 16.
[0040] Une autre caractéristique de l’invention consis-
te en ce que le renfort de fixation 16 pré-équipe le caisson

tunnel 1 au moins au moment de son intégration dans la
maçonnerie, voire encore dès sa fabrication.
[0041] Si l’on peut imaginer une coopération directe
entre le renfort de fixation 16 et la menuiserie 4, celle-ci
peut être pourvue, au niveau de sa traverse supérieure
21, d’une équerre de fixation 22, venant compléter le
renfort de fixation 16 (et, par conséquent, le caisson 1),
et apte à coopérer avec ce renfort de fixation 16 (plus
particulièrement avec l’extrémité inférieure 23 de ce ren-
fort de fixation 16).
[0042] Dans la figure de détail 4, il est illustré, de ma-
nière schématisée et en traits discontinus, l’axe d’une vis
de fixation 24 liaisonnant le renfort de fixation 16 à la
traverse supérieure 21 de la menuiserie 4, en passant,
éventuellement, par une telle équerre de fixation 22.
[0043] Comme il est visible sur cette figure, au travers
d’une telle vis de fixation 24, schématiquement repré-
sentée par le trait discontinu, la liaison avec le renfort de
fixation 16 peut intervenir au travers du profilé de renfort
25 que comportent intérieurement les profilés tubulaires
en matériau synthétique, notamment en PVC, que peu-
vent constituer dans certains cas, de telles menuiseries
4.
[0044] Une caractéristique additionnelle de l’invention
consiste en ce que le renfort de fixation 16 adopte au
moins en partie la forme d’une équerre comportant au
moins deux branches (plus particulièrement perpendicu-
laires) dont l’une correspond à la portion du renfort de
fixation 16 logée à l’intérieur de la réservation 15 tandis
que l’autre correspond au prolongement 20.
[0045] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, le renfort de fixation 16 adopte la forme d’une équer-
re comportant trois branches dont, d’une part, une pre-
mière branche correspond à la portion du renfort de fixa-
tion 16 logée à l’intérieur de la réservation 15, d’autre
part, une deuxième branche correspondant au prolon-
gement 20 et, d’autre part encore, une troisième branche
correspondant à la patte de fixation 18, plus particuliè-
rement à la lame d’ancrage 19 que comporte cette patte
de fixation 18.
[0046] La première et la troisième branches sont pa-
rallèles entre elles et perpendiculaires à la deuxième
branche.
[0047] Un tel renfort de fixation 16 (plus particulière-
ment une telle équerre) comporte au moins une lame,
plus particulièrement métallique et/ou déformée (notam-
ment par pliage) pour la réalisation des branches de
l’équerre.
[0048] Une telle équerre adopte alors une forme en
« S ».
[0049] Comme visible dans la figure 3, en venant se
loger dans l’épaisseur 14 des parois 5 et/ou 7 du caisson
tunnel 1, le renfort de fixation 16 ne constitue pas une
surépaisseur, au niveau de ce caisson tunnel 1, notam-
ment du côté interne 8 de la construction et ne contrevient
pas au parement intérieur de ce dernier, par exemple par
une plaque de plâtre ou similaire 26.
[0050] A ce propos, on rappellera qu’il est assez usuel
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que d’habiller de ce côté interne 8 les murs 2 d’une cons-
truction par des plaques de parement isolant, dits usuel-
lement placoplâtres, constituées d’une épaisseur consé-
quente d’un matériau isolant, notamment expansé 27, et
d’une plaque de plâtre 26. La solution selon l’invention
permet, au travers d’une simple engravure dans le ma-
tériau isolant au-devant du caisson tunnel 1, d’habiller
intérieurement le mur 2 de la construction, tout en rendant
le caisson tunnel invisible.

Revendications

1. Caisson tunnel de volet roulant de section en forme
de U renversé et prévu pour être intégré dans le mur
(2) d’une construction, au-dessus d’une ouverture
(3) pour la réception d’une menuiserie (4) de type
porte ou fenêtre, ce caisson (1) comportant au moins
une paroi avant (5), une paroi arrière (7) et une paroi
supérieure (9), ainsi que, du côté externe (12) au
caisson tunnel (1), au niveau de sa paroi avant (5)
et/ou arrière (7), dans l’épaisseur (14) de cette der-
nière et s’étendant sensiblement verticalement, au
moins une réservation (15), caractérisé par le fait
qu’il comporte, encore, au moins un renfort de fixa-
tion (16) de la menuiserie (4) sur la maçonnerie, ce
renfort de fixation (16) venant se loger dans la ré-
servation (15) que comporte le caisson tunnel (1).

2. Caisson tunnel selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que la réservation (15) s’étend, sensible-
ment, depuis le bord inférieur (17) de la paroi avant
(5) ou arrière (7) jusqu’au niveau de la paroi supé-
rieure (9).

3. Caisson tunnel selon la revendication 2, caractérisé
par le fait qu’une réservation (15A) prolonge au
moins en partie dans l’épaisseur de la paroi supé-
rieure (9), la réservation (15) dans la paroi avant (5)
et/ou arrière (7).

4. Caisson tunnel selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé par le fait que le
renfort de fixation (16) comporte une patte d’ancrage
(18) s’étendant au-dessus de la paroi supérieure (9)
pour être noyée dans un linteau (11).

5. Caisson tunnel selon la revendication 4, caractérisé
par le fait que la patte d’ancrage (18) s’étend au-
dessus de la paroi supérieure (9) du caisson (1) en
formant, avec cette paroi supérieure (9), un angle
non nul, de préférence un angle droit.

6. Caisson tunnel selon l’une quelconque des revendi-
cations 4 ou 5, caractérisé par le fait que la patte
d’ancrage (18) se situe dans le prolongement d’une
portion du renfort de fixation (16) logée à l’intérieur
de ladite réservation (15).

7. Caisson tunnel selon l’une quelconque des revendi-
cations 4 à 6, caractérisé par le fait que la patte
d’ancrage (18) comporte une lame d’ancrage (19)
s’étendant sensiblement verticalement au-dessus
dudit caisson tunnel (1) et équipant l’extrémité d’un
prolongement (20) du renfort de fixation (16) au-des-
sus de la paroi supérieure (9).

8. Caisson tunnel selon l’une quelconque des revendi-
cations 4 à 7, caractérisé par le fait que la patte
d’ancrage (18) comporte une lame d’ancrage (19)
rendue solidaire de l’extrémité d’un prolongement
(20), que comporte le renfort de fixation (16), qui
prolonge une portion de ce renfort de fixation (16)
logée à l’intérieur de la réservation (15), et qui
s’étend au-dessus de la paroi supérieure (9) depuis,
selon le cas, la paroi avant (5) ou la paroi arrière (7).

9. Caisson tunnel selon l’une quelconque des revendi-
cations 7 ou 8, caractérisé par le fait que la paroi
supérieure (9) du caisson (1) comporte au moins une
réservation (15a) prolongeant la réservation (15)
que comporte la paroi avant (5) et/ou la paroi arrière
(7) du caisson (1) et que le prolongement (20) du
renfort de fixation (16) est logé à l’intérieur d’une telle
réservation (15a).

10. Caisson tunnel selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé par le fait que le
renfort de fixation (16) pré-équipe le caisson tunnel
(1) au moins au moment de son intégration dans la
maçonnerie, voire encore dès sa fabrication.

11. Caisson tunnel selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé par le fait que le
profilé de fixation (16) est complété par une équerre
de fixation (22), destinée à équiper la menuiserie (4),
et apte à coopérer avec ce profilé de fixation (16),
plus particulièrement avec l’extrémité inférieure (23)
de ce renfort de fixation (16), ceci pour liaisonner ce
renfort de fixation (16) à la menuiserie (4).

12. Caisson tunnel selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé par le fait que le
renfort de fixation (16) adopte au moins en partie la
forme d’une équerre comportant au moins deux
branches dont l’une correspond à une portion du ren-
fort de fixation (16) logée à l’intérieur de la réserva-
tion (15) tandis que l’autre correspond à un prolon-
gement (20), que comporte le renfort de fixation (16),
qui prolonge la portion de ce renfort de fixation (16)
logée à l’intérieur de la réservation (15), et qui
s’étend au-dessus de la paroi supérieure (9).

13. Caisson tunnel selon la revendication 12, caracté-
risé par le fait que le renfort de fixation (16) adopte
la forme d’une équerre comportant trois branches
dont, d’une part, une première branche correspond
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à la portion du renfort de fixation (16) logée à l’inté-
rieur de la réservation (15), d’autre part, une deuxiè-
me branche correspondant au prolongement (20) et,
d’autre part encore, une troisième branche corres-
pondant à une patte d’ancrage (18) du renfort de
fixation (16) dans la maçonnerie.

14. Caisson tunnel selon l’une quelconque des revendi-
cations 12 ou 13, caractérisé par le fait que le ren-
fort de fixation (16) comporte au moins une lame,
plus particulièrement métallique et/ou déformée
pour la réalisation des branches de l’équerre.

Patentansprüche

1. Tunnelförmiger Rollladenkasten mit einem umge-
kehrten U-förmigen Querschnitt, und vorgesehen,
um in die Wand (2) eines Gebäudes, oberhalb einer
Öffnung (3) integriert zu werden, zum Aufnehmen
einer Schreinerei (4) der Art Tür oder Fenster, wobei
dieser Kasten (1) mindestens eine Vorderwand (5),
eine Rückwand (7) und eine obere Wand (9), sowie
an der Außenseite (12) des Tunnelkastens (1), im
Bereich seiner Vorderwand (5) und/oder Rückwand
(7), in der Dicke (14) dieser letzteren, zumindest eine
Aussparung (15), die sich im wesentlichen vertikal
erstreckt, umfasst, dadurch gekennzeichnet, dass
er auch mindestens eine Verstärkung zur Befesti-
gung (16) der Schreinerei (4) an dem Mauerwerk
umfasst, wobei diese Befestigungsverstärkung (16)
in der Aussparung (15), welche der Tunnelförmige
Kasten (1) umfasst, aufgenommen wird.

2. Tunnelförmiger Kasten nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass die Aussparung (15) sich im
Wesentlichen vom unteren Rand (17) der Vorder-
wand (5) oder der Rückwand (7) bis im Bereich der
oberen Wand (9) erstreckt.

3. Tunnelförmiger Kasten nach Anspruch 2, dadurch
gekennzeichnet, dass eine Aussparung (15A) in
der Dicke der oberen Wand (9) mindestens teilweise
die Aussparung (15) in der Vorderwand (5) und/oder
der Rückwand (7) verlängert.

4. Tunnelförmiger Kasten nach einem der vorgehen-
den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
die Befestigungsverstärkung (16) eine Veranke-
rungslasche (18) umfasst, die sich oberhalb der obe-
ren Wand (9) erstreckt, um in den Sturz (11) einge-
bettet zu werden.

5. Tunnelförmiger Kasten nach Anspruch 4, dadurch
gekennzeichnet, dass sich die Verankerungsla-
sche (18) oberhalb der oberen Wand (9) des Kastens
(1) erstreckt, wobei sie mit dieser oberen Wand (9)
einen von Null verschiedenen Winkel, vorzugsweise

einen rechten Winkel, einschließt.

6. Tunnelförmiger Kasten nach einem der Ansprüche
4 oder 5, dadurch gekennzeichnet, dass die Ver-
ankerungslasche (18) sich in der Verlängerung ei-
nes Teils der Befestigungsverstärkung (16), der in
der Aussparung (15) untergebracht ist, befindet.

7. Tunnelförmiger Kasten nach einem der Ansprüche
4 bis 6, dadurch gekennzeichnet, dass die Veran-
kerungslasche (18) ein Verankerungsschild (19) um-
fasst, das sich im Wesentlichen vertikal oberhalb des
besagten tunnelförmigen Kasten (1) erstreckt und
das Ende einer Verlängerung (20) der Befestigungs-
verstärkung (16) oberhalb der oberen Wand (9) aus-
stattet.

8. Tunnelförmiger Kasten nach einem der Ansprüche
4 bis 7, dadurch gekennzeichnet, dass die Veran-
kerungslasche (18) ein Verankerungsschild (19) um-
fasst, das fest mit dem Ende einer Verlängerung
(20), welche die Befestigungsverstärkung (16) um-
fasst, verbunden ist, die einen Teil dieser Befesti-
gungsverstärkung (16), der in der Aussparung (15)
untergebracht ist, verlängert und sich oberhalb der
oberen Wand (9) je nach dem Fall ab der Vorder-
wand (5) oder der Rückwand (7) erstreckt.

9. Tunnelförmiger Kasten nach einem der Ansprüche
7 oder 8, dadurch gekennzeichnet, dass die obere
Wand (9) des Kastens (1) zumindest eine Ausspa-
rung (15a) umfasst, die die Aussparung (15), welche
die Vorderwand (5) und/oder die Rückwand (7) des
Kastens (1) umfasst, verlängert, und dass die Ver-
längerung (20) der Befestigungsverstärkung (16) in
einer solchen Aussparung (15a) untergebracht ist.

10. Tunnelförmiger Kasten nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass die Befestigungsverstärkung (16) den tunnel-
förmigen Kasten (1) zumindest zum Zeitpunkt seiner
Integration in das Mauerwerk, oder sogar schon bei
seiner Herstellung vorausstattet.

11. Tunnelförmiger Kasten nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass das Befestigungsprofil mit einem Befesti-
gungswinkel (22) ergänzt ist, der dazu bestimmt ist,
die Schreinerei (4) auszustatten, und geeignet ist,
mit diesem Befestigungsprofil (16), insbesondere
mit dem unteren Ende (23) dieser Befestigungsver-
stärkung (16), zusammenzuwirken, und zwar um
diese Befestigungsverstärkung (16) mit der Schrei-
nerei (4) zu verbinden.

12. Tunnelförmiger Kasten nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass die Befestigungsverstärkung (16) zumindest
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teilweise die Form eines Winkels annimmt, der we-
nigstens zwei Schenkel umfasst, von denen einer
einem in der Aussparung (15) untergebrachten Teil
der Befestigungsverstärkung (16) entspricht, wäh-
rend der andere einer Verlängerung (20), welche die
Befestigungsverstärkung (16) umfasst, entspricht,
der den in der Aussparung (15) untergebrachten Teil
dieser Befestigungsverstärkung (16) verlängert und
sich oberhalb der oberen Wand (9) erstreckt.

13. Tunnelförmiger Kasten nach Anspruch 12, dadurch
gekennzeichnet, dass die Befestigungsverstär-
kung (16) die Form eines Winkels annimmt, der drei
Schenkel umfasst, von denen, einerseits, ein erster
Schenkel den in der Aussparung (15) untergebrach-
ten Teil der Befestigungsverstärkung (16) entspricht,
andererseits, ein zweiter Schenkel der Verlängerung
(20) entspricht und, noch andererseits, ein dritter
Schenkel einem Schild zur Verankerung (18) der Be-
festigungsverstärkung (16) in das Mauerwerk ent-
spricht.

14. Tunnelförmiger RKasten nach einem der Ansprüche
12 oder 13, dadurch gekennzeichnet, dass die Be-
festigungsverstärkung (16) zumindest ein Schild,
insbesondere Metall- und/oder verformtes Schild,
umfasst, um die Schenkel des Winkels herzustellen.

Claims

1. Tunnel casing with a reversed U-shaped cross-sec-
tion and designed to be integrated in the wall (2) of
a building, above an opening (3) for receiving a car-
pentry (4) such as a door or window, said casing (1)
including at least a front wall (5), a rear wall (7) and
an upper wall (9), as well as, on the outer side (12)
with respect to the tunnel casing (1), at the level of
its front wall (5) and/or rear wall (7), in the thickness
(14) of the latter and extending substantially vertical-
ly, at least one recess (15), wherein it also includes
at least one reinforcement for fastening (16) the car-
pentry (4) to the masonry, this fastening reinforce-
ment (16) being accommodated in the recess (15)
the tunnel casing (1) including.

2. Tunnel casing according to claim 1, wherein the re-
cess (15) extends substantially from the lower edge
(17) of the front wall (5) or the rear wall (7) to the
level of the top wall (9).

3. Tunnel casing according to claim 2, wherein a recess
(15A) extends at least partly in the thickness of the
upper wall (9) the recess (15) in the front wall (5)
and/or rear wall (7).

4. Tunnel casing according to any one of the preceding
claims, wherein the fastening reinforcement (16) in-

cludes an anchoring lug (18) extending above the
upper wall (9) in order to be embedded into a lintel
(11).

5. Tunnel casing according to claim 4, wherein the an-
choring lug (18) extends above the upper wall (9) of
the casing (1) while forming, with this top wall (9), a
non-zero angle, preferably a right angle.

6. Tunnel casing according to any one of claims 4 or
5, wherein the anchoring lug (18) is located in the
extension of a portion of the fastening reinforcement
(16) accommodated in said recess (15).

7. Tunnel casing according to any one of claims 4 to 6,
wherein the anchoring lug (18) including an anchor-
ing blade (19) extending substantially vertically
above said tunnel casing (1) and equipping the end
of an extension (20) of the fastening reinforcement
(16) above the upper wall (9).

8. Tunnel casing according to any one of claims 4 to 7,
wherein the anchoring lug (18) comprises an anchor-
ing blade (19) made integral with the end of an ex-
tension (20) the fastening reinforcement (16) in-
cludes, which extends a portion of this fastening re-
inforcement (16) accommodated in the recess (15),
and which extends above the upper wall (9), as the
case may be, from the front wall (5) or the rear wall
(7).

9. Tunnel casing according to any one of claims 7 or
8, wherein the upper wall (9) of the casing (1) in-
cludes at least one recess (15a) extending the re-
cess (15) the front wall (5) and/or the rear wall (7) of
the casing (1) includes and wherein the extension
(20) of the fastening reinforcement (16) is accom-
modated in such a recess (15a).

10. Tunnel casing according to any one of the preceding
claims, wherein the fastening reinforcement (16)
pre-equips the tunnel casing (1) at least at the time
of its integration into the masonry, or even from its
manufacture.

11. Tunnel casing according to any one of the preceding
claims, wherein the fastening profile (16) is complet-
ed with a fastening bracket (22) aimed at equipping
the carpentry (4), and capable of cooperating with
this fastening profile (16), more particularly with the
lower end (23) of this fastening reinforcement (16),
this in order to connect this fastening reinforcement
(16) to the carpentry (4).

12. Tunnel casing according to any one of the preceding
claims, wherein the fastening reinforcement (16)
adopts at least partly the form of a bracket including
at least two legs, one of which corresponds to a por-
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tion of the fastening reinforcement (16) accommo-
dated in the recess (15), while the other one corre-
sponds to an extension (20) the fastening reinforce-
ment (16) includes, which extends the portion of the
fastening reinforcement (16) accommodated in the
recess (15), and which extends above the upper wall
(9).

13. Tunnel casing according to claim 12, wherein the
fastening reinforcement (16) adopts the form of a
bracket including three legs, on the one hand, a first
leg corresponding to the portion of the fastening re-
inforcement (16) accommodated in the recess (15),
on the other hand, a second leg corresponding to
the extension (20) and, yet on the other hand, a third
leg corresponding to an lug for anchoring (18) the
fastening reinforcement (16) into the masonry.

14. Tunnel casing according to any one of claims 12 or
13, wherein the fastening reinforcement (16) in-
cludes at least one blade, in particular a metal blade
and/or deformed for making the legs of the bracket.

13 14 



EP 2 653 645 B1

9



EP 2 653 645 B1

10

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• DE 1759237 [0013] • EP 0945584 A [0014]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	références citées

